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PROVINCE DE QUÉBEC                                 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE CHRIST-ROI 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
Lundi, le 25 mars 2019 

Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école Christ-Roi 
tenue à l’école Christ-Roi le vingt-cinq mars de l’an deux mille dix-neuf 
à dix-neuf heures. 
 
 
 

 
Mmes  Caroline Blanchet, Présidente et  
               déléguée au comité parents 

Tania Blouin, parent 
  Manon Morissette, substitut au comité 
                Parents 
 Josée Nolet, parent  
  Anick Lamerise, enseignante 
  Dany Fortier, enseignante 
  Isabelle Talbot, enseignante 
   Lucie Thivierge, éducatrice SDG 
  Nathalie Verville, psychoéducatrice 
  Nadine Bouchard, membre 
                communauté 
 
Aussi présent : 
M.  Steve Marquis, directeur 
 
   
 
Le quorum est atteint. M. Steve Marquis, directeur, souhaite la 
bienvenue aux membres. Il est 19 h 02. 
 
 
CECR-978-19 IL EST RÉSOLU , sur proposition de 
Mme Lucie Thivierge, 
 
 QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté tel que 
présenté. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
CECR-979-19 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Anick Lamerise, 
 
 QUE le procès-verbal du 21 janvier 2019 soit adopté tel 
que rédigé, avec la correction suivante : 
 

Prés. Abs. 

x  

 x 
x  

 x 
x  
x  
x  
  
x  
x  

 
 
x 

 

1. OUVERTURE DE LA 
SÉANCE, SALUTATIONS 
ET PRÉSENCES  

2. LECTURE ET 
ADOPTION DE L’ORDRE 
DU JOUR  

3. ADOPTION DU PROCÈS-
VERBAL DU 21 JANVIER 
2019 ET SUIVI  

PRÉSENCES 
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- Lors de la prise des présences, il est à noter que Mme Tania 

Blouin était absente à cette réunion. 
 

- Suivis :  
o Brigadière 
o Journée des métiers 

ADOPTÉE. 
 

 
- Mme Bouchard questionne sur le plan d’aménagement de la 

cour et espace vert.  Elle demande le plan du futur 
aménagement.  Le CE adressera une lettre au directeur 
général de la CSH avec copie à Mme Annie Quenneville, à ce 
sujet. 

 

 

- Rapport annuel; 
- Semaine québécoise de la garde scolaire du 13 au 17 mai 

prochain. 
 
  
6.1. COSP : 
M. Steve Marquis nous présente le contenu du COSP. 

CECR-980-19 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Isabelle Talbot, 
 
 QUE le contenu du COSP soit accepté tel que 
présenté. 
 

ADOPTÉE. 

 

7.1. Sorties éducatives : 
 

- Aréna :  11 avril AM – pour les élèves de 1re année; 
- Aréna :  24 avril AM – pour les élèves de 2e année; 
- Certains élèves méritants de 4e année pourront bénéficier de 

ces sorties; 
- Semaine de la Famille :  1 groupe de 3e et 6e années pourront 

profiter d’une sortie au Jardin du Patrimoine ainsi qu’au Pavillon 
de La Ferme, pour rendre visite aux personnes âgées. 

CECR-981-19 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Caroline Blanchet, 
 
 QUE les sorties éducatives soient acceptées telles 
que présentées. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

5. CORRESPONDANCE  

7. APPROBATION  

4. INTERVENTION DE 
L’ASSEMBLÉE  

6. ADOPTION  
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8.1 Maternelle : 
 

- Pour la maternelle 2019-2020, nous avons 19 inscriptions; 
- M. Marquis présente aux membres une vidéo sur les enfants 

vulnérables. 
 
 
8.2 Terrain et espace vert : 
 

- Ce sujet a déjà été discuté au point 5. 
 
 
8.3 Projet éducatif : 
 

- M. Marquis présente aux membres le document de travail du 
projet éducatif qui a été fait à date. 

 
 
8.4 DPJ : 
 

- M.  Marquis présente aux membres, certaines modifications à 
la Loi sur la DPJ.(art.-38) 

 
 
9.1 Comité de parents (CSH) : 
 

- Mme Manon Morissette donne le compte rendu de la dernière 
réunion du 21 février et des principaux sujets :   

o calendrier scolaire,  
o maternelle 4 ans,  
o politique des contributions financières des parents, 
o transport scolaire,  
o intimidation. 

 
 
9.2 L’OPP : 
 
Rien de spécial. 
 
 
9.3 Conseil des commissaires : 
 
Pas de représentant. 
 
 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
 

9. RAPPORTS 
(INFORMATION)  

10. AFFAIRES 
NOUVELLES : 

8. INFORMATION ET 
CONSULTATION  
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La prochaine réunion aura lieu le 6 mai 2019 à 19 heures. 
 
 
 
Rencontre intéressante. 
 
 
 
 
CECR-982-19 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Anick Lamerise, 
 
  QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
Il est 20 h 28. 
 
 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Caroline Blanchet, présidente    Nathalie Verville, secrétaire  
 

12. ÉVALUATION  

13. LEVÉE DE 
L’ASSEMBLÉE  

11. DATE DE LA 
PROCHAINE RÉUNION  


